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ARRÊTÉ SDIS N° 2026 - 850 
Fixant les listes des candidats pour l’élection des 

représentants à la commission administrative et technique 
des services d’incendie et de secours du service 

départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE SAÔNE-ET-LOIRE, 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code de la sécurité intérieure,  

Vu le décret n° 2019-1121 du 31 octobre 2019 relatif à la représentation des personnels administratifs, techniques et 
spécialisés au sein des commissions administratives et techniques des services d'incendie et de secours, 

Vu le décret n° 2020-144 en date du 20 février 2020 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique par internet pour l’élection des représentants des personnels au sein des instances spécifiques des services 
d’incendie et de secours, 

Vu l’arrêté du 5 janvier 2026 fixant la date limite des élections des représentants des communes et des établissements 
publics de coopération intercommunale au conseil d'administration du service d'incendie et de secours et des élections 
des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires territoriaux du service départemental d'incendie et de 
secours n'ayant pas la qualité de sapeurs-pompiers professionnels à la commission administrative et technique des 
services d'incendie et de secours, 

Vu la délibération n° 2025-53 du 15 décembre 2025, complétée par la délibération n° 2026-13 du 9 mars 2026 du conseil 
d’administration du SDIS autorisant le recours au vote électronique par internet pour les élections 2026 des 
sapeurs- pompiers volontaires siégeant au comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires et fixant 
les modalités d’application de ce vote par internet, 

Vu l’arrêté n° 2026-636 du président du conseil d’administration du SDIS de Saône-et-Loire du 23 mars 2026 portant 
organisation des élections des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires territoriaux n’ayant pas la 
qualité de sapeurs-pompiers professionnels à la commission administrative et technique des services d’incendie et de 
secours du service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire, 

Vu l’arrêté n° 2026-705 du président du conseil d’administration du SDIS de Saône-et-Loire du 9 avril 2026 fixation la 
liste définitive des électeurs, pour l'élection des représentants à la commission administrative et technique des services 
d’incendie et de secours du service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire,  

Vu le protocole de mise en œuvre des élections par vote électronique pour les élections de la commission administrative 
et technique des services d’incendie et de secours (CATSIS) et du comité consultatif départemental des sapeurs-
pompiers volontaires (CCDSPV) signé le 30 mars 2026,  
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ARRÊTÉ SDIS N° 2026 - 851 
Fixant la liste des candidats pour l’élection des 

représentants au comité consultatif départemental des 
sapeurs-pompiers volontaires du service départemental 

d’incendie et de secours de Saône-et-Loire 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE SAÔNE-ET-LOIRE, 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code de la sécurité intérieure,  

Vu le décret n° 2020-144 en date du 20 février 2020 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique par internet pour l’élection des représentants des personnels au sein des instances spécifiques des services 
d’incendie et de secours, 

Vu l’arrêté du 18 décembre 2025 modifiant l’arrêté du 15 juillet 2022 portant organisation du comité consultatif 
départemental des sapeurs-pompiers volontaires (CCDSPV),  

Vu l’arrêté du 5 janvier 2026 fixant la date limite des élections des représentants des communes et des établissements 
publics de coopération intercommunale au conseil d'administration du service d'incendie et de secours et des élections 
des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires territoriaux du service départemental d'incendie et de 
secours n'ayant pas la qualité de sapeurs-pompiers professionnels à la commission administrative et technique des 
services d'incendie et de secours, 

Vu la délibération n° 2025-53 du 15 décembre 2025, complétée par la délibération n° 2026-13 du 9 mars 2026 du conseil 
d’administration du SDIS autorisant le recours au vote électronique par internet pour les élections 2026 des 
sapeurs- pompiers volontaires siégeant au comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires et fixant 
les modalités d’application de ce vote par internet, 

Vu l’arrêté n° 2026-637 du président du conseil d’administration du SDIS de Saône-et-Loire du 23 mars 2026 portant 
organisation des élections des sapeurs-pompiers volontaires au comité consultatif départemental des sapeurs-
pompiers volontaires du service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire, 

Vu l’arrêté n° 2026-706 du président du conseil d’administration du SDIS de Saône-et-Loire du 9 avril 2026 fixation la 
liste définitive des électeurs, pour l'élection des représentants au comité consultatif départemental des sapeurs-
pompiers volontaires du service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire,  

Vu le protocole de mise en œuvre des élections par vote électronique pour les élections de la commission administrative 
et technique des services d’incendie et de secours (CATSIS) et du CCDSPV signé le 30 mars 2026,  
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